
 
 
 
                                  

 

 

 

Communiqué de presse 
 
Zurich, 6 septembre 2021 
 
 

Finance durable: lancement d’une initiative sectorielle de 16 priorités  
 
Les banques suisses de gestion s’engagent contre le changement climatique, en contribuant à 
l’atteinte des objectifs de l’Accord de Paris sur le climat. Pour ce faire, elles ont défini, dans le 
cadre d’une initiative sectorielle de l’ABG1, 16 priorités d’actions qu’elles surveilleront 
régulièrement et développeront en continu. Ces mesures concernent les domaines de la 
transparence et de la publication, des solutions d’investissement et de la formation, ainsi que de la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre.  
 
Le thème de l’investissement durable ne cesse de gagner en importance pour les investisseurs privés 
et institutionnels. Le rôle de l’industrie financière dans la transition vers une économie plus durable 
suscite un fort intérêt du grand public. Les réglementations nationales et supranationales dans le 
domaine de la finance durable se multiplient. Dans ce contexte, les membres de l’ABG s’engagent à 
faire progresser le processus de transformation dans leur rayon d’action. En effet, la finance durable 
devient un facteur de succès toujours croissant pour la place financière dans son ensemble, mais 
aussi pour ses différents acteurs en particulier. «Dans notre rôle de banques suisses de gestion, nous 
devons et nous allons apporter notre contribution: en tant qu’acteurs de la société et en endossant 
notre responsabilité vis-à-vis de notre clientèle, car les risques climatiques sont également 
synonymes de risques d’investissement», déclare Philipp Rickenbacher, président de l’ABG.  

 
L’ABG a défini 16 priorités à partir de trois champs d’action qui sont actuellement poursuivis par les 
membres et vérifiés et développés régulièrement: 
- Transparence et publication: les normes internationales reconnues (ONU, G-20, CSB, UE) doivent 

être reprises et mises en œuvre. En outre, les membres de l’ABG réalisent des tests de résistance 
en matière climatique.  

- Solutions d’investissement et formation: les banques de gestion assurent la formation de base et 
continue de leurs collaborateurs, de sorte que ces derniers soient en mesure d’effectuer un suivi 
de leurs clients aussi dans une optique durable. Par ailleurs, ils proposent aux clients des solutions 
d’investissement durable diverses. 

- Réduction des émissions de gaz à effet de serre: les différents instituts financiers réduisent leurs 
émissions de CO2 en accord avec l’Accord de Paris sur le climat. 

 
Les 16 priorités d’actions de l’ABG visent à contribuer de façon mesurable à la réalisation des 
objectifs de l’Accord de Paris sur le climat. Les banques de gestion sont conscientes qu’elles sont 
avant tout des intermédiaires du fait de leur fonction. Dans ce cadre, elles savent que le 
réchauffement climatique nécessite une volonté commune et des efforts concertés avec l’économie 
réelle et la société.  

                                                           
1 Concernant l’ABG 
L’ABG est l’Association de banques suisses de gestion. Elle regroupe 23 banques qui ont leur siège en Suisse et 
opèrent principalement dans la gestion de fortune pour le compte de clients privés et institutionnels. Ses 
membres gèrent plus de 1’200 milliards de CHF et emploient quelque 19 000 collaboratrices et collaborateurs 
en Suisse et à l’étranger. 



 
L’ABG détaille ses mesures en accord avec l’Accord de Paris dans la publication «La finance durable, 
une opportunité pour les banques de gestion» parue aujourd’hui, où elle esquisse les analyses 
scientifiques actuelles et les évolutions réglementaires, tout en approfondissant ses 16 priorités. 
Différents CEO des banques membres y expliquent de quelle manière ils mettent en œuvre les 
mesures au sein de leur entreprise. «La présente publication témoigne de la manière dont l’ABG et 
ses membres s’engagent résolument et des raisons afférentes. Dans l’optique de la COP26 de 
novembre 2021, nous alignons nos ambitions et nos engagements climatiques sur les objectifs de 
l’Accord de Paris», déclare Zeno Staub, vice-président de l’ABG. 
 
L’ABG considère que la Suisse est excellemment positionnée pour renforcer encore davantage sa 
position de pôle de premier plan de la finance durable. Les conditions sont idéales: la place financière 
dispose d’un savoir-faire de haut niveau, d’une réglementation fiable, d’une expérience unique dans 
la gestion de fortune institutionnelle et privée, sans oublier la confiance de la clientèle.  
 
 
Pour toute question: 
Pascal Gentinetta, directeur exécutif de l’ABG 
pascal.gentinetta@juliusbaer.com, +41 79 202 48 65 

 


